Aide a l'achat de protections
menstruelles lavables
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Les protections lavables comme les protections
feminines sont un veritable levier de reduction
des dechets pour les particuliers. Elles
garantissent une composition saine a proximite
iImmediate de zones sensibles. Elles sont
egalement plus economiques et plus
ecologiques sur le long terme que les
equipements a usage unique. Afin de vous aider
a franchir le cap, le Sigidurs vous propose une
subvention pour acheter ce type de produit.

Un investissement plus important a lachat mais
des economies et moins de dechets a la cle :

+ Economique

Ecologique

Fabrication des serviettes, couches, etc. avec des
fibres naturelles comme le chanvre, le coton, la soie.
Selon les marques, il peut y avoir une certification
biologique, gages de qualite et de securite.

Les coupes menstruelles, quant a elles sont
composes de silicone medical.

Source : Zéro Waste France



Quelles sont les conditions a remplir pour béenéficier de l'aide ?

<9> Résider sur lune des 59 communes du territoire du Sigidurs ;

‘nﬂ Etre un particulier. Cette aide ne sadresse pas aux professionnels du territoire ;

.....

Avoir effectue son achat moins de 12 mois avant la date de demande daide ;

ﬂ Limite a une demande par foyer fiscal de réféerence.

Carte du territoire du Sigidurs
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Reglement de subvention

Article 1

Dans le cadre de son Programme Local de Prevention des Dechets Menagers et assimiles, le Sigidurs
souhaite renforcer les actions qui vise a encourager la consommation responsable des meénages (axe
5). Ainsi, il est propose une subvention pour aider les particuliers de son territoire a se doter de textiles
sanitaires lavables dans le but de reduire la production de dechet des protections a usages uniques. Ce
dispositif de subventions seffectue dans les limites des credits budgéetaires prévus a cet effet. Le
Sigidurs peut accorder aux particuliers une subvention pour lachat de textiles sanitaires lavables decrit
dans larticle 2.

Article 2

Cette subvention concerne lachat des textiles sanitaires lavables parmi:

e des serviettes hygieniques lavables ;
des protections urinaires lavables ;
des coupes menstruelles ;

des tampons lavables ;

menstruels, etc.).

Article 3

des protections de sport lavables (bodys menstruels, justaucorps menstruels, maillots de bain

La subvention pour lachat de serviettes hygieniques, de coupes menstruelles, tampons lavables,
darticles de sport menstruels lavables est fixée a 50% du montant TTC de la facture totale, arrondie a
leuro superieur et plafonnee a 75 € daides. Seuls les produits subventionnables doivent figurer sur la
facture.

Une seule demande est etudiee par foyer fiscal residant sur le territoire du Sigidurs.
Les foyers eligibles a la subvention sont les foyers fiscaux des tranches sur le revenu inferieur ou egal a

11 497 euros et entre 11 497 euros et 29 315 euros.

Article 4

Le demandeur est un responsable legal du mineur ou du majeur sous protection juridique ou le
bénéficiaire pour les personnes majeures au moment de ledition de la facture dachat.



Article 5

La demande de subvention est adressee au Sigidurs. Elle doit étre accompagnee des pieces
Jjustificatives suivantes:

 la facture originale acquittée datant de moins de 12 mois, mentionnant: le nom du magasin et son
adresse, la date de paiement et le nom du demandeur, le descriptif précis des achats (marque et
modele, accessoires eventuels)

e un justificatif de domicile de moins de trois mois (facture deau, gaz, electricite..) ;

e une photocopie recto-verso dune piece didentité du demandeur (carte didentite, permis de
conduire, passeport) ;

e uUNn releve didentite bancaire au nom du bénéficiaire ;

e un document justificatif de la protection juridique (tutelle, curatelle, etc.) par le responsable legal
pour le bénéficiaire majeur ;

e le dernier avis dimposition de lannee en cours.

Article 6

Le Sigidurs se chargera détudier la demande et de verser la subvention au beneficiaire si la reponse
est favorable. Dans le cas ou le dossier est inéligible le demandeur sera informee par courriel. Le
Sigidurs se reserve le droit de demander un complement dinformation au demandeur.

Article 7

La subvention est payee par virement bancaire au nhom du demandeur dans un delai de 90 jours a
compter de laccord du Sigidurs par mail.

Article 8

Vos donnees personnelles sont traitées et conservees conforméement a la legislation et a la
reglementation en vigueur, notamment au Reglement (UE) 2016/679 du Parlement europeen et du
Conseil du 27 avril 2016 relatif a la protection des personnes physiques a l'égard du traitement des
données a caractere personnel (RGPD), ainsi qua la loi n® 78-17 du 6 janvier 1978 modifiee relative a
linformatique, aux fichiers et aux libertés.

Pour toute question ou demande relative a la gestion de vos donnees personnelles, vous pouvez
contacter notre Deleguée a la Protection des Donnees (DPO) a ladresse suivante : dpo@sigidurs.fr
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Formulaire de demande de subvention a lachat de
protections menstruelles lavables

Coordonnées du bénéeéficiaire:



Pour benéficier de la subvention, merci de nous transmettre les pieces
justificatives indiquer dans le reglement :

* la(les) facture(s) originale(s) acquittée(s) datant de moins de 12 mois, mentionnant : le nom du
magasin et son adresse, la date de paiement et le nom du bénéficiaire, le descriptif precis des
achats (marque et modele, accessoires eventuels) ;

e un justificatif de domicile de moins de trois mois (facture deau, gaz, électricite..);

» une photocopie recto-verso dune piece didentité du bénéficiaire ou de son representant sil est
Mmineur ou majeur sous protection juridique (carte didentite, permis de conduire, passeport) ;

» un releve didentite bancaire au nom du demandeur ;
e un formulaire par foyer fiscal de reference;
e un justificatif de la protection juridique ;

 le dernier avis dimposition du foyer fiscal.

Fait a:

Date:

Signature précédée de la mention “Lu et approuve” :
Du représentant legal si le bénéficiaire est mineur ou majeur sous protection juridique




	Aide à l’achat de protections menstruelles lavables
	Les protections lavables comme les protections féminines sont un véritable levier de réduction des déchets pour les particuliers. Elles garantissent une composition saine à proximité immédiate de zones sensibles. Elles sont également plus économiques et plus écologiques sur le long terme que les équipements à usage unique. Afin de vous aider à franchir le cap, le Sigidurs vous propose une subvention pour acheter ce type de produit.
	Un investissement plus important à l’achat mais  des économies et moins de déchets à la clé :

	+ Ecologique
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	Ces produits souvent à usage unique représentent un coût environnemental important tout au long de leur cycle de vie.



	+ Economique
	175 à 245
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	+ Saine
	Fabrication des serviettes, couches, etc. avec des fibres naturelles comme le chanvre, le coton, la soie. Selon les marques, il peut y avoir une certification biologique, gages de qualité et de sécurité.
	Les coupes menstruelles, quant à elles sont composés de silicone médical.
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